
Synopsis des Réglements concernant les 
Homesteads du Nord-Ouest 

Canadien

Toute section de nombre pair dés terrains de la Puissance au Manitoba, 
u des Provinces du Nord-Ouest, excepté les lots^S et^26, non réservés, 

pourra être prise comme homestead, par toute personne, se_ trouvant le 
seul chef d’une famille, ou par tout individu mâle de plus de dix-huit ans, 
sur un espace d’un quart de section de 160 acres, plus ou moins.

La demande d’entrée pour homestead doit être faite personnellement 
au bureau de l’agent local ou du sous-agent. Néanmoins, une entrée par 
procuration peut-être faite dans certaines conditions par le père, mère, fils J 
tille, frère ou sœur du futur colon

Le homesteader est obligé de remplir les conditions requises d’après 
l’un des systèmes ci-dessous :

(1) Une résidence de six mois au moins et la culture de la terre chaque 
année, pendant trois ans

(2) Si le colon a feu et lieu sur la ferme qu’il possède, d’une étendue de 
pas moins de 80 acres dans les environs de son homestead, les conditions 
de cet acte quant à la résidence, pourront être remplies par le fait de résider 
sur le dit terrain. Un co-propriétaire en terrain ne sera pas tenu à cette 
formalité.

(3) Si le père — ou la mère, si le père est décédé — de toute personne, 
qui est éligible pour faire l’entrée d’un homestead d’après la teneur de cet 
acte, demeure sur une ferme d’une étendue de pas moins de 80 acres dans 
le voisinage du terrain entré par la dite personne comme homestead, les 
conditions de cet acte, quant au lieu de résidence, avant d’obtenir la pa
tente, pourront être remplies par le fait que cette personne habitera avec 
le père ou la mère.

(4) Le mot “ voisinage ’’ des deux précédents paragraphes, veut dire, 
pas plus de neuf milles en ligne directe, exclusivement des largeurs allouées 
aux routes croissantes dans 1 arpentage.

(5) Un propriétaire d’homestead, désireux de remplir ses devoirs 
de résident en concordance aver les articles ci-dessus, pendant qu’il habite 
avec des parents sur une ferme lui appartenant, devra notifier l'Agent du 
district de cette intention.

Avant de demander des lettres patentes, le colon devra donner un 
avis de six mois en écrivant au Commissaire des Terres du Dominion, â 
Ottawa, de son intention de ce faire.

W. W. CORY
Sous-ministre de l’Intérieur.
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